
HAUTE-SAVOIE

  SIÈGE SOCIAL 
41, avenue du Parmelan 74000 Annecy

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

  SIÈGE ADMINISTRATIF      
99, boulevard des Allobroges 74130 Bonneville

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

SERVICE 
D’AIDE AUX 
VICTIMES
VOUS OU L’UN DE VOS PROCHES
PENSEZ ÊTRE VICTIME D’UNE 
INFRACTION OU D’UN PRÉJUDICE 

Gratuité et
confidentialité

ASSOCIATION AGRÉÉE PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE

• A la demande des personnes,

•  Sur réquisition du Parquet des tribunaux 
de chacun des trois ressorts : 

  ANNECY 
  BONNEVILLE  
  THONON-LES-BAINS,

•  Sur orientation de différents partenaires 
(Gendarmeries, Commissariats de Police, 
Services Médicaux et Sociaux, établissements 
de l’Education Nationale, Antennes et 
Maisons de Justice…),

• En cas de catastrophe naturelle,

•  Dans le cadre de conventions nationales 
signées par France Victimes (MAIF, SNCF...).

Vous ou l’un de vos proches pensez être
VICTIME D’UNE INFRACTION PÉNALE
ou d’un préjudice ayant entraîné des dommages :

  Agressions, violences conjugales et intrafamiliales.
   Infractions à caractère sexuel : viols, atteintes 

sexuelles.
  Homicides : meurtres, assassinats
   Catastrophes et accidents collectifs : explosions, 

attentats.
  Menaces, discrimination, harcèlement.
   Atteintes aux biens : vol, abus de confiance, 

escroquerie.
   Accidents de la circulation avec dommages corporels 

et/ou matériels…

NOUS
INTERVENONS
GRATUITEMENT 
ET EN TOUTE CONFIDENTIALITÉ

avij.des.savoie@gmail.com
www.avij-des-savoie.fr

+33 (0)4 50 52 90 75

• Accueil
• Écoute
• Information
• Déontologie

Une équipe pluridisciplinaire de proximité
à votre écouteA
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HAUTE
SAVOIE

www.avij-des-savoie.fr

Un accueil par des professionels 
(juristes, psychologues) 

Une écoute 

Une information sur vos droits

 Une aide dans la constitution de dossiers de 
demande d’indemnisation

Un accompagnement dans 
vos démarches judiciaires, administratives...

Une orientation vers des structures 
spécialisées

  Un suivi personnalisé de votre dossier

Un soutien psychologique

•  TRIBUNAL JUDICIAIRE - Annecy 
51, rue Sommeiller 
! 04 57 09 51 61 
% victimes.avij.annecy@gmail.com

•  PERMANENCE - Centre Hospitalier Annecy-Genevois 
Centre de victimologie 
! 07 88 22 34 73 
% centrevictimo.avij@gmail.com

•  PERMANENCE - Rumilly 
Espace France Service - 25 rue Charles-de-Gaulle 
! 04 50 01 43 35 
% victimes.avij.annecy@gmail.com

•  TRIBUNAL JUDICIAIRE - Thonon-les-Bains 
10, rue de l’Hôtel Dieu 
! 04 56 30 10 20  
% victimes.avij.thonon@gmail.com

•  ANTENNE DE JUSTICE ET DU DROIT 
Thonon-les-Bains 
10, chemin de Morcy 
! 04 50 17 04 82 
% avij.des.savoie@gmail.com

•  MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT - Annemasse 
3, rue du Levant 
! 04 50 84 06 70 
% avij.des.savoie@gmail.com

•  MAISON TRANSFRONTIÈRE DE JUSTICE 
ET DU DROIT - Saint-Julien en Genevois 
26, avenue de Genève 
! 04 50 74 86 86  
% avij.des.savoie@gmail.com

THONON-LES-BAINS et environs

•  TRIBUNAL JUDICIAIRE - Bonneville 
18, quai du Parquet  
! 04 50 97 66 56 
% victimes.bonneville.avij@gmail.com

•  ANTENNE DE JUSTICE - Cluses 
26, allée Ampère 
! 04 50 96 84 63 
% victimes.bonneville.avij@gmail.com

BONNEVILLE et environs

ANNECY et environs

• Que vous soyez victime directe ou indirecte.
• Que vous soyez majeur ou mineur.
• À tout moment de la procédure judiciaire.
• Que vous ayez déposé plainte ou non.
• Que les faits soient récents ou anciens.

Vous pouvez
nous contacter :

   Pour toute information 
complémentaire, n’hésitez pas 
à consulter notre site internet

LE SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES

VOUS PROPOSE
GRATUITEMENT 
ET EN TOUTE CONFIDENTIALITÉ

NOS
PERMANENCES
POUR L’AIDE AUX VICTIMES


